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PRÉAMBULE 
 
La Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Bretagne assure la représentation des métiers et de 
l'artisanat sur le plan régional. Dans Ie cadre de l'offre de services, elIe contribue au 
développement économique des entreprises du secteur des métiers et de l'artisanat ainsi qu'au 
développement des territoires, en remplissant en faveur des acteurs économiques et en 
partenariat avec les structures existantes toute mission d’intérêt général en faveur du secteur de 
l'artisanat. 
 
Les présentes conditions générales de vente, s'inscrivant dans ces objectifs, ont pour objet de 
fixer Ies conditions dans lesquelles la CMA Bretagne s'engage à vendre des prestations de 
service, dont notamment de la formation ou d'accompagnement et conseils aux entreprises, aux 
porteurs de projet et acteurs du territoire. 
 
Les présentes conditions générales de vente ont pour objet de fixer les conditions dans lesquelles 
la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Bretagne s'engage à vendre des prestations de 
formation. Ces prestations sont commercialisées par l'intermédiaire du site web : 
 
https://www.cma-bretagne.fr 
 
La liste et Ie descriptif des prestations proposées peuvent être consultés sur le(s) site(s) 
susmentionné(s) dans Ie catalogue de l'offre de service. 
Les CGV applicables sont celles en vigueur à la date de la passation de la commande. La CMA 
Bretagne peut modifier à tout moment les présentes CGV. 
 
 

DÉSIGNATION DES PARTIES 

 
« Prestataire » : Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Bretagne. 

 
« Client » : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe commande d’une 
formation organisée par le Prestataire., dans le cadre de son activité professionnelle, qu’elle soit 
commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, y compris les personnes en cours 
d’immatriculation, les porteurs de projets ou les personnes en reconversion professionnelle. 
 
« Stagiaire » : Toute personne physique qui bénéficie d’une prestation de formation. 
 
« Bénéficiaires » : Toute personne physique qui bénéficie d’une prestation de service 
 
« Organisme financeur » : désigne l’organisme qui prend en charge totalement ou partiellement 
les dépenses liées à la formation continue et aux prestations de service 

 
 
 

 

 

 

 

CONDITIONS GENERALES 

DE VENTE (CGV) 
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ARTICLE 1 - NOS FORMATIONS 

 
Les formations proposées par le Prestataire relèvent des dispositions figurant à la VIème partie 
du Code du travail relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et plus 
particulièrement à son article L.6313-1. 

 
Elles sont décrites dans les fiches de présentation disponibles sur le site Internet 
https://www.cma-bretagne.fr 
 
Les formations sont réalisées conformément au programme de la formation précisant notamment 
Ies pré requis, les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre ainsi que 
Ies objectifs déterminés. Ce programme de formation est disponible sur le site internet de la CMA 
Bretagne et peut également être transmis par courriel sur demande. 
 
La CMA de Bretagne se réserve Ie droit de faire appel à des prestataires extérieurs sur tout ou 
partie des formations. 
 

ARTICLE 2 - BÉNÉFICIAIRES DES FORMATIONS 

 
Nos formations s’adressent en priorité aux actifs de l’artisanat, à savoir : 

- Les travailleurs non-salariés (chef d’entreprise, conjoint collaborateur…) 
- Les salariés  
- Les créateurs et les repreneurs  
- Les demandeurs d’emploi porteurs de projets ou en reconversion professionnelle 
- Accessible à tout public extérieur  

 
 

ARTICLE 3 - LIEUX DES FORMATIONS 

 
Les formations sont organisées dans les locaux de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 
Bretagne ou au sein d’établissements partenaires. Certaines formations peuvent être proposées 
à distance en synchrone par visio-conférence ou sous forme de module « e-learning ». 

 
Les ateliers, laboratoires et salles de formation sont sélectionnés afin d’assurer un bon 
déroulement pédagogique. 

Selon les lieux, il est possible de déjeuner sur place. Le repas reste à la charge de chaque 
stagiaire. 

 
 

ARTICLE 4 - MODALITÉS D’INSCRIPTION AUX FORMATIONS 

 
Étape 1 : Le Client adresse au Prestataire : 

 
- Un bulletin d’inscription à l’attention du service formation de la Chambre de Métiers 

et de l’Artisanat de Bretagne organisatrice du stage 

 
- Ou une demande d’inscription via un formulaire d’inscription disponible sur la fiche 

descriptive du contenu de la formation accessible sur le site Internet https://www.cma-
bretagne.fr/catalogue/formation. 

 
Étape 2 : Le Prestataire spécifie dans ses programmes de formation les connaissances 
initiales requises (prérequis) pour suivre chacune de ses formations dans des conditions 
optimales. 

Le Prestataire vérifie la maîtrise effective des prérequis par le stagiaire selon des modalités 
variables en fonction de la typologie de la formation demandée. 
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Étape 3 : Lorsque la maîtrise des prérequis est validée, le Prestataire adresse au Client : 
 

- Un lien de paiement pour payer les frais de dossier. 
 
- A réception de ce paiement, une convention de formation (lorsque le Client est une 

entreprise) ou un contrat de formation (lorsque le Client est un particulier souhaitant 
suivre une formation à titre individuel) ; 

 
- Le programme pédagogique de la formation ; 

 
- Un lien vers notre site pour consulter les présentes conditions générales de vente, dont 

le Client doit prendre connaissance. 

 
Étape 4 : Sous réserve qu’il accepte les présentes conditions générales de vente, le Client doit 
retourner au Prestataire la convention de formation ou le contrat de formation signé(e) à 
réception et au plus tard sous 10 jours. Passé ce délai, la réservation de la ou des place(s) 
n’est plus garantie. Les inscriptions sont enregistrées par ordre d’arrivée des conventions ou 
des contrats retournés signés au Prestataire. 

L’inscription à toute formation ne devient alors effective qu’à la réception du bulletin 
d’inscription, du règlement (en cas de non-subrogation) et des pièces justificatives demandées 
selon le statut du stagiaire. 

 
Étape 5 : Le Prestataire fait parvenir au Client une convocation rappelant : 

 
- Le nom et le prénom du Stagiaire, 

- Le lieu, la date et les horaires de la formation choisie, 
- Les matériels ou équipements devant être apportés par le Stagiaire pour se présenter 

à la formation (si nécessaire), 
- Les coordonnées du Prestataire, 

- Le plan d’accès au lieu de formation. 

 
 
ARTICLE 5 – ACCÈS AUX SERVICES ET RÈGLES D’UTILISATION DE LA PLATEFORME 
POUR LES FORMATIONS DIGITALES 
 
Une fois que le paiement et/ou I’accord de prise en charge est reçu, et que la convention ou Ie 
contrat est signé, la CMA Bretagne offre au Client l'accès à son service. Le Client reçoit un e-
mail de confirmation d’inscription contenant un lien URL de connexion, un identifiant et un mot 
de passe. Ce courriel prend également des informations sur la durée de la formation à laquelle 
il s'est inscrit, ainsi que Ies navigateurs recommandés. 
Ces informations lui permettent d'accéder à son espace personnel sur la plateforme, où il peut 
profiter des services associés tels que des vidéos, des quiz, et un espace de contact avec son 
tuteur et sa CMA Bretagne. Les formations digitales proposées se présentent sous la forme de 
modules en "e-learning," qui permettent au Client de se former en utilisant des ressources et 
des supports pédagogiques digitaux consultables sur un espace dédié. 
 
L'ensemble des formations digitales proposées par la plateforme est consultable exclusivement 
en ligne sur ladite plateforme. 
L'identifiant et le mot de passe sont confidentiels, personnels, incessibles et intransmissibles. 
 
Les identifiants et mot de passe sont communiqués à l'issue de la réception du paiement et de 
la signature de la convention de formation. 
Les accès à la formation commandée sont valables pour la durée spécifiée lors de la commande, 
et sont disponibles vingt-quatre (24) heures sur vingt-quatre (24) et sept (7) jours sur sept (7). II 
n'y a pas de limitation concernant la durée de chaque connexion, sauf panne éventuelle ou 
spécificités techniques du réseau internet. 
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Une fois inscrit, le Client dispose d’une utilisation non exclusive, incessible et non transférable 
du contenu de la formation digitale. 
Le Client s'assure de la compatibilité permanente de son environnement technique, quelles que 
soient les évolutions que celui-ci pourrait connaître, avec la plateforme https://form 
ation.artisanat.fr. Le prix payé par Ie client n'inclut pas les frais d'accès au service (acquisition 
du matériel technique, connexion internet, etc) 
 
Si nécessaire, à la demande du Client, un test préalable peut être effectué avant la signature du 
bon de commande ou convention/ contrat de formation entre la CMA Bretagne et le client. 
 
Le Client doit disposer d'une adresse email valide et d'un ordinateur avec Ies systèmes 
d'exploitation et d'un navigateur adapté. 
Les formations digitales sont accessibles à partir d'une plateforme sur Internet. ElIes ont été 
conçues pour être visualisées à partir d'un ordinateur pour plus de confort d'utilisation. Le 
fonctionnement à partir d'un smartphone ou d’une tablette est possible mais non garanti dans le 
cadre de ce service. 

 
ARTICLE 6 – TARIFS ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

 
Les prix en vigueur des formations figurent dans Ie catalogue en ligne. Les tarifs sont 
consultables sur Ie site internet de la CMA Bretagne : https://www.cma-bretagne.fr. 
 
La CMA de Bretagne se réserve Ie droit de modifier ses prix à tout moment, néanmoins, le prix 
mentionné le jour de la commande sera le seul exigible au titre de l'inscription à la formation. 
Les prix des formations sont indiqués en euros net de taxes conformément aux articles 256B 
et 261 du code général des impôts. Au cas où la T.V.A. serait applicable, les prix s’exprimeront 
en Hors Taxes (HT) et Toutes Taxes Comprises (TTC). Les prix TTC incluent en particulier la 
Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) au taux en vigueur à la date de Commande (sauf cas 
d’exonération qui sera précisé). 
Ils sont facturés aux conditions fixées dans la convention ou le contrat de formation. Les 
paiements ont lieu en euros, par chèque, par virement bancaire, en espèces et en carte 
bancaire sur place. 
 
Les frais de déplacement, d’hébergement et autres frais éventuels pour la réalisation de la 
formation sont à la charge du Client et/ ou du Stagiaire. 

 
Les paiements ont lieu à réception de la facture, sans escompte, ni ristourne ou remise, en 
totalité ou partiellement dans le cas d’une convention de subrogation de paiement. Les dates 
de paiement ne peuvent être remises en cause unilatéralement par le Client, sous quelque 
prétexte que ce soit, y compris en cas de litige. 

 
En cas de prise en charge partielle du coût de la formation par un financeur de la formation 
professionnelle, le reliquat sera facturé au Client. 

 
Si le Prestataire n’a pas reçu la prise en charge par le financeur sollicité par le Client, au 
premier jour de la formation, la facture devient exigible auprès du Client. 

 
En cas de non-paiement par le financeur sollicité par le Client, pour quelque motif que ce soit, 
le Client sera redevable de l’intégralité du coût de la formation et sera facturé du montant 
correspondant. Cette disposition s'applique également lorsqu'une convention de subrogation 
existe entre l'organisme de formation et le financeur. 

Il appartient au Client de solliciter le(s) financeur(s) de la formation professionnelle continue 
pour connaître les éventuels soutiens financiers lui étant accessibles. 
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ARTICLE 7 – SUBROGATION DE PAIEMENT 
 

En cas de subrogation de paiement, le Prestataire s’engage à faire parvenir au Client tout 
document dont il a besoin pour établir sa demande de subrogation. 

 
 

Les factures et les justificatifs de présence seront transmis par le Prestataire au financeur de 
la formation professionnelle dont dépend le Client. Le Prestataire s'engage également à faire 
parvenir tout document exigé par le financeur de la formation professionnelle dont dépend le 
Client. 

 
Le Prestataire adressera au Client les factures relatives au paiement du complément cité à 
l’article précédent, selon la périodicité définie dans la convention. 

 
En cas de modification de l'accord de financement par le financeur de la formation 
professionnelle dont dépend le Client, le Client reste redevable du coût de formation non 
financé par ledit financeur. 

 
ARTICLE 8 – ANNULATION OU REPORT DE STAGE PAR LE PRESTATAIRE 

 

Dans l'hypothèse où le nombre de stagiaires inscrits à la formation serait inférieur à l'effectif 
minimum requis, le Prestataire se réserve le droit d'annuler ou de reporter ladite formation 
jusqu’à 4 jours calendaires avant la date de début de la formation, sans qu'aucune pénalité de 
rupture ou de compensation ne soit due entre les parties pour ce motif. 

 
Lorsque la formation est reportée : 

 
- Si le Stagiaire ne peut y assister, le Prestataire procédera à la résiliation ou à 

l’annulation de la convention ou du contrat conclu(e) avec le Client. 

 
- Si le Client souhaite maintenir l’inscription du Stagiaire, le Prestataire adresse au 

Client un nouvel exemplaire de la convention ou du contrat de formation. 

 
Le Prestataire ne pourra être tenu responsable à l’égard du Client en cas d’inexécution de ses 
obligations résultant d’un évènement de force majeure. Sont considérés comme des cas de 
force majeure ou cas fortuits, outre ceux habituellement reconnus par la jurisprudence des 
Cours et Tribunaux français et sans que cette liste ne soit restrictive : la maladie ou l’accident 
d’un consultant ou d’un animateur de formation, les grèves ou les conflits sociaux internes ou 
externes au Prestataire, les désastres naturels, les incendies, la non obtention de visas, des 
autorisations de travail ou d’autres permis, les lois ou règlements mis en place ultérieurement, 
l’interruption des télécommunications, l’interruption de l’approvisionnement en énergie, 
l’interruption des communications ou des transports de tout type, ou toutes autres 
circonstances échappant au contrôle raisonnable du Prestataire. 

 
ARTICLE 9 – ANNULATION DE L’INSCRIPTION DU STAGIAIRE PAR LE CLIENT 

 
Après signature de la convention de formation, toute annulation d’inscription d’un Stagiaire doit 
être signalée par téléphone et confirmée par écrit par le Client. 

 
En cas d’annulation de l’inscription du Stagiaire par le Client, le Prestataire facturera tout ou 
partie du coût de la formation dans les conditions définies ci-dessous : 

 
- Une annulation intervenant plus de 8 jours avant le début du stage ne donnera lieu à 

aucune facturation. 
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- Une annulation intervenant moins de 8 jours avant le début du stage entraînera une 
facturation de 50% du coût de la formation au Client (sauf si le Client est un particulier 
ayant signé un contrat de formation en respectant le délai de rétractation qui lui est 
accordé). 

 
- Si le Stagiaire ne se présente pas lors de la formation, la prestation commandée sera 

facturée en totalité au Client et les frais de dossier seront conservés par le prestataire. 

 
Tout stage commencé est considéré comme dû dans son intégralité. 

 
En cas de renoncement du Client à la formation ou d’absence du Stagiaire, la facture qui sera 
adressée par le Prestataire au Client ne pourra être imputée par l'employeur, au titre de son 
obligation définie par l'article L.6331-1 du Code du travail, ni faire l'objet d'une demande de 
remboursement ou de prise en charge par le financeur de la formation professionnelle dont 
dépend le Client. 

Si le Stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, 
le contrat ou la convention de formation professionnelle continue conclu(e) avec le Client est 
résilié(e). Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata 
temporis de leur valeur prévue dans le contrat ou la convention de formation professionnelle. 

 
Après signature du contrat de formation (particulier), le Client dispose d’une période de 
rétractation de 10 jours, lorsque la formation est réalisée en présentiel, ou de 14 jours lorsque 
la formation a lieu à distance. Le Client peut se rétracter par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

 
ARTICLE 10 - RESPECT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
Les Stagiaires sont tenus de respecter le règlement intérieur du Prestataire. 

 
Lorsque la formation se déroule dans un local n’appartenant pas au Prestataire, les stagiaires 
doivent également respecter les dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité du règlement 
intérieur de l’établissement d’accueil. 

 
Le Prestataire se réserve le droit, sans indemnité de quelque nature que ce soit, d’exclure à 
tout moment tout participant qui ne se conforterait pas au règlement intérieur du Prestataire ou 
de l’établissement d’accueil. 

 
ARTICLE 11 - PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

 
Les informations recueillies auprès du Client sont conservées pour une durée de 10 ans par la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Bretagne dans le cadre de l’exécution d’un contrat 
ou d’une convention de formation. Ces informations sont collectées dans le but d’organiser les 
stages de formation et de mesurer la satisfaction des parties prenantes du contrat ou de la 
convention de formation. 

Conformément à la loi « Informatique et liberté » et au Règlement général de protection des 
données, le Client peut exercer ses droits d'accès, de rectification, d’effacement, de portabilité 
de ses données, ainsi que de limitation ou d'opposition au traitement de ses données 
personnelles en contactant le délégué à la protection des données à l’adresse 
contact.dpo@cma-bretagne.fr  

 
En cas de litige relatif au traitement de vos données personnelles, vous pouvez introduire une 
réclamation auprès de la CNIL, à l’adresse suivante : 3 place de Fontenoy - TSA 80715 
- 75334 PARIS CEDEX 07. 
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ARTICLE 12 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET DROIT D’AUTEUR 

 
Les supports papiers ou numériques, remis lors de la formation ou accessibles en ligne, sont 
la propriété des formateurs intervenant pour le compte du Prestataire. Ils ne peuvent être 
reproduits, partiellement ou totalement, sans l’accord des formateurs ou du Prestataire. 

 
Le Client s’engage à ne pas faire, directement ou indirectement, de la concurrence au 
Prestataire, en cédant ou en communiquant ces documents, sous peine de poursuites 
judiciaires. 

 
ARTICLE 13 - DOCUMENTS CONTRACTUELS LIÉS A LA PRESTATION DE FORMATION 

 

Les documents régissant l'accord des parties sont, à l'exclusion de tout autre, par ordre de 
priorité décroissante : 

 
- Les avenants éventuels aux contrats ou conventions de formation professionnelle 

acceptés par les deux parties, 
- Les contrats ou conventions de formation professionnelle accepté(e)s par les deux 

parties, 
- Le bulletin d'inscription dûment complété, 
- Les fiches pédagogiques des formations, 
- Les avenants aux présentes conditions générales, 
- Les présentes conditions générales de vente, 
- Les offres remises par le Prestataire au Client, 
- La facturation des prestations effectuées par le Prestataire pour le compte du Client, 
- Les cahiers des charges éventuellement remis par le Client au Prestataire, 
- Toutes autres annexes. 

En cas de contradiction entre l'un de ces documents, celui de priorité supérieure prévaudra 
pour l'interprétation en cause. 

 
Les dispositions des conditions générales et des documents précités expriment l'intégralité de 
l'accord conclu entre les parties. Ces dispositions prévalent sur toute proposition, échange de 
lettres, notes ou courriers électroniques antérieurs à sa signature, ainsi que sur toute autre 
disposition figurant dans des documents échangés entre les parties et relatifs à l'objet du 
contrat. 

 
ARTICLE 14 - CONTESTATION 

 
Toute contestation relative à l’interprétation des présentes conditions générales de vente, à 
l’exécution du contrat de vente ou au paiement du prix, qui n’aurait pas été réglée à l’amiable, 
sera portée devant le Tribunal Administratif de Rennes. 

 
ARTICLE 15 - RESPONSABILITÉ 

 
Le Prestataire ne pourra être déclaré responsable d’un préjudice financier, commercial ou d’une 
autre nature causé, directement ou indirectement, par les prestations fournies. 
 
Il s’efforce d’assurer la disponibilité et la qualité des Services proposés. Toutefois, l’obligation 
souscrite par la CMA Bretagne est une obligation de moyens et non une obligation de résultat.  
La CMA Bretagne n’est pas responsable des dommages qui n’ont pas été directement causés 
par un manquement de sa part au Contrat.  
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La CMA Bretagne n’est pas responsable en cas d’inexécution ou de mauvaise exécution des 
obligations contractuelles imputables au Client.  
La CMA Bretagne exclut toute responsabilité au titre des informations publiées sur les sites web 
directement ou indirectement liés à son Site internet le cas échéant, et ne fournit aucune 
garantie quant à leur contenu.  

 
ARTICLE 16 – FORCE MAJEURE 
 

La CMA Bretagne ne pourra être tenue pour responsable si la non-exécution ou le retard dans 
l’exécution de l’une quelconque de ses obligations au titre des présentes découle d’un cas de 
force majeure au sens de l’article 1218 du Code civil, et ceux habituellement reconnus par la 
jurisprudence française.  
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